
Le ministre de la transition écologique a déniché à la Fnac, de superbes ambassadeurs 
pour ces spots publicitaires « le dé-vendeur ». Nul besoin de déconseiller un produit. Si 
dans la vraie vie, les « dé-vendeurs » n’existent pas vraiment, certains directeurs, en voulant 
être plus royalistes que le roi, ont trouvé le moyen de faire vivre cette abstraction en 
placardant au-dessus des plots vendeurs « Point d’encaissement rapide ». De façon logique, 
les clients pensent se rendre à une caisse et s’inquiètent parfois de savoir si l’hôte(sse) de 
fortune serait susceptible de renseigner sur le rayon. Un comble pour une boîte qui 
communique sur l’expertise des siens !  En pleine période de forte activité, ces afficheurs zélés 
ont trouvé le truc imparable pour lutter contre la surconsommation, consistant de ne plus 
permettre au vendeur de se consacrer à la vente. Le concept du « dé-vendeur » atteint son 
firmament Les instances ont souvent exigé une priorisation des tâches, cette affiche en détermine 
une, mais le CSEC n’a jamais demandé à ces arbitres de « marquer contre leur camp ». Ces ultras 

préfèrent donc se priver des compétences et de la valeur ajoutée des vendeurs. Pourtant, devant les juridictions, la position 
officielle de la direction consistait à expliquer que l’encaissement simple par carte bleue servait à finaliser les ventes, et 
qu’encaisser était laissé à l’appréciation du vendeur, libre de le proposer ou pas en fonction des situations. Au cours de la 
CSSCT C, ainsi que du CSEC, la direction a rappelé que la vocation première d’un vendeur n’était pas d’encaisser. Certains DM 
qui ont des difficultés à imprimer la définition du consensus, auraient donc utilisé Brand center de façon un peu trop 
compulsive et au mauvais moment. La CGT n’oublie pas que la cause du problème, c’est ceux qui ont décidé de créer cette 
affiche avant de montrer du doigt les prosélytes utilisateurs. La CGT réclame le retrait de ces affiches « Point d’encaissement 
rapide ».


L’encaissement « dévendeur »

#accord-CSE #mandatconsequent #remplacement 
La CGT avait demandé la liste des mandats conséquents (+ 50% du 
temps contractuel) et semi-conséquents (entre 30 et 50%) de cette 
nouvelle mandature, ainsi que les remplacements accordés. L’intention 

de la CGT était de passer au rayon X, toutes les situations délicates. C’est 
avec légèreté et inconséquence que la direction a traité ces cas qui pèsent 
lourd dans le fonctionnement quotidien des équipes. D’entrée, la direction a 
endossé le maillot jaune de l’embrouille en ne communiquant ni les noms, ni 
les magasins, ni les services des concerné(e)s pour un futile prétexte de respect 
des données personnelles. Depuis l’avènement des CSER et du CSEC, un 
représentant du personnel ne roule pas que pour son magasin et sert l’intérêt 
général. Pourquoi leurs équipes d’appartenance seraient si pénalisées ? Un 
mandat lourd dans un service se traduit par des collègues qui pédalent dans la choucroute en cas de non-
remplacement, puisque l’élu est comptabilisé sans vraiment compter. Les instances ont déclenché une vraie 
course à l’information pour savoir ce qui est réellement décompter par l’entreprise (délégations + heures de 
réunions) et doivent s’attaquer à une nouvelle montagne : comprendre la méthode de calcul. La direction a 
monté une indigeste mayonnaise avec une prise en charge à hauteur de 0,5 ETC qui tourne vinaigre dès qu’il 
s’agit d’en utiliser le reliquat. Difficile d’avancer dans cette purée de pois ! Le plus souvent, faute de règles claires, 

les directions se planquent pour ne pas se retrouver aux avant-postes, et les équipes concernées affrontent les 
vents contraires. Dans le meilleur des cas, un directeur peut remplacer le mandat conséquent 6 mois sur 12 ! La 
CGT n’abandonnera pas ce combat et fera tout pour pousser la direction à changer de braquet….


Au Rayon, X ?

#encaissementvendeur #afficheencaissement #priorisationdestaches
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Marion Di Naro est la nouvelle référente santé du groupe ( directrice 
HSE*, plus exactement), elle était attendue depuis un bail et 

l'assignation de la CGT au tribunal sur les conditions de travail a dû 
certainement précipiter cette longue attente de 11 ans. Petit scoop du Court 
central, sur certains constats, la CGT est «d'ac» avec elle. «Ce n'est pas en 
tournant le dos aux choses qu'on leur fait face ». La directrice HSE a évoqué 
la nécessité de passer d'une culture de l'action corrective à celle de la 
prévention, pour le moins défaillante à la Fnac. «Pour voir loin, il faut y 
regarder de près ». La référente santé prône une refonte du document unique 
à travailler tout au long de l'année et une meilleure appropriation par tous de la 
notion des risques psycho-sociaux. Elle reconnaît que les actuelles bases de 
travail sont non-conformes et que la communication ne constitue pas un point fort de la Fnac. Ce travail sur les 
fondamentaux est la pierre angulaire d'une meilleure identification des risques. Pour bâtir solide, Madame Di 
Naro veut s'appuyer sur des indicateurs de pilotage fiables avec des outils plus performants que les tableaux Excel. 
«Les prévisions sont difficiles surtout lorsqu'elles concernent l'avenir». Cette directrice, même si elle se présente 
en chantre de la tranversalité, évolue pour l'instant en solo. Sur Relais, par exemple, les DRH Relais durent moins 
longtemps qu'une pile Duracel. Difficile de construire sur une telle instabilité. La politique HSE s'appuiera sur 2 
budgets, celui qu'elle pilotera notamment pour le programme de formations et ses grands chantiers, et celui en 
local pour les investissements plus concrets ( chaussures de sécurité, polaires, etc..). Dès qu'on aborde les sous, 
ça calme les ardeurs, la CGT redoute toujours les économies de coûts et les arbitrages défavorables, surtout sur  les 
budgets locaux. A force de questionner sur cet angle économique, la référente santé a fini par concéder que 2024 
ne serait pas non plus la révolution ! «Rien n'est moins sûr que l’incertain».  HSE. Hygiène, sécurité, environnement 

Sous, condition
#referentesante #sante  #securiteautravail#budget #RPS 

Vous allez très prochainement recevoir la charte de bon usage 
du système d’information qui sera annexée au règlement 
intérieur. Attention, document à ne pas confondre avec un vulgaire 
dépliant.  Un vrai catalogue de possibles sanctions. Un clic de travers, 
et la boîte à gifles sera de sortie ! Cette réglementation ratisse 
tellement large qu’il est difficile de se situer en permanence hors de 
portée de taloche. Pour éviter tout camouflet, il vaut mieux proscrire 
les utilisations du système informatique à des fins personnelles, trop de 
recherches sur « le bon coin » pourraient vous envoyer dans des mauvais 

recoins du règlement intérieur. L’authentification de Fnac Shop ne permet toujours pas d’éviter les mauvais 
coups, nom et prénom des salariés étant toujours livrés à la vindicte populaire. Personne n’est à l’abri d’un 
« craquage » d’un client. Les fiches d’incivilité démontrent que les « pétages de plomb » sont devenus 
monnaie- courante, et que nos collègues du SAV sont en tête au « boxe-office » des salariés exposés. Le 
recours aux seules initiales ne sera opérationnel qu’à la rentrée 2024. En attendant, les salariés dont les 
patronymes apparaissent lisiblement aux caisses réversibles ou sur les plots, sont la proie d’avis Google rageurs 
à leur encontre. Le gringalet groupe Fnac Darty ne peut pas grand-chose face au mastodonte GAFA, hormis de 
conseiller de ne pas répondre pour éviter de donner de la pertinence aux commentaires diffamatoires. Face à 
ces incivismes de plus en plus courants, la CGT, comme d’autres organisations syndicales, réclame des badges 
neutres ne mentionnant qu’un prénom d’emprunt, ou que le rayon. Oui, ça claque peut-être moins, mais ça 
protège tellement plus !


Clic-claques
#charteinformatique #reglementinterieur #authentificationfnacshop #avisgoogle#badge

La nouvelle arène de l'info CSEC

résumé de chaque « comité social et économique Centralisé »


